
 

  VILLECHENEVE 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION 
 DU CONSEIL MUNICIPAL  

En date du 12 JUILLET 2005 
 
PRESENTS : MM. CRIBIER. CHAZELLES. PIQUET.GONNARD MME CHIRAT. 
MM. VARILLON. DUMAS. JACQUEMOT. LACAND. SARCEY. MME 
DUSSUYER. M. GRANJARD. MME BERTHOLAT.M. GUERIN. 
 
ABSENT EXCUSE :  M. NIEPCE 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

1) suite à la réunion de la Commission d’appel d’offres du 13 juin 2005  et au rapport 
d’analyse établi par Monsieur Gérard CUZIN et le Bureau d’ Etudes SLETEC, 
décide à l’unanimité des membres présents, de retenir les entreprises pour la 
réalisation de l’opération « Aménagement d’une nouvelle Mairie ». 

 
2) Annule et remplace la délibération du 09 décembre 2004 concernant l’attribution 

d’une subvention à l’association des amis de l’Ecole Publique de 13.33/élèves à 
l’occasion de la sortie à VOLLORE MONTAGNE . Décide le versement de cette 
somme, inscrite au budget de l’ exercice 2005, à la Société de car 
« Maisonneuve » pour le transport des enfants pendant la période du 31 mars au 
01er avril 2005.  

 
 
3) Décide la création de deux postes d’ATSEM pour les horaires de poste suivants :  
      10.15H/35 et 23.72H/35. 
 

Votants : 14  Pour : 12  Contre : 1  Blanc : 1 
 
4) Modifie le tableau des effectifs communaux à compter du 31 août 2005. 

 
 

5) Décide le renouvellement de la ligne de crédit  contractée auprès de la CAISSE 
D’EPARGNE RHONE-ALPES LYON d’un montant de 60 000 �uros pour une 
période de une année. 

 
 
6) Rejette la demande de certificat d’urbanisme formulée par Monsieur André 

PERRIER concernant l’aménagement et l’agrandissement d’un bâtiment existant  
au lieu-dit « le goutail ». Deux demandes ont été refusées en 1996 et 2004. 

 
Votants : 14 Pour le rejet : 13  Contre le rejet : 0  Blanc : 1 

 
 
 



 
7) Approuve la demande de certificat d’urbanisme formulée par Mme GRANGE 

Jeanne au lieu-dit « Montlit »  concernant la connaissance du droit de l’urbanisme 
applicable au terrain. 

 
Votants : 14  Pour : 12   Contre : 1  Blanc : 1 

 
8) Délibère au sujet de nombreuses autres questions diverses. 

 
 
 

Fait en Mairie le 13 juillet 2005 
 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Jacques CRIBIER 
 


